
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 1er septembre 2025 

 

LISTE DES DELIBERATIONS 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le premier septembre à vingt heures, le conseil municipal de 

Davézieux, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, dans la salle du 

Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur Gilles Dufaud, Maire. 

 

Date de la convocation : 20 août 2025 

 

Présents :  

Gilles DUFAUD 

Christophe CHAZOT 

Odette CLAPERON 

Georges MAGNOLON 

Anne-Marie GAUTHIER 

David PALLUY 

Edith BRUC 

Alain COLANGE 

Christian DELOBRE 

Anne-Marie DUCLAUX 

Karine DEBARD MAOUCHE 

Cécilia APPERT-RAULLIN 

Dominique CORRONE 

Adrien CHAPPAT 

Gilles NOVAT 

Evelyne ARZALLIER 

Myriam SERVY CHANAL 

Jean-Pierre DEBARD 

Germano SORDA 

Elisabeth BUISSON 

Brigitte XAVIER 

Jean-Jacques PERSONNE 

 

Procurations :  

Stéphanie ISSARTEL donne procuration à Cécilia APPERT-RAULLIN 

 

Secrétaire de séance : Madame Cécilia APPERT-RAULLIN 

 

 

N° Objet de la délibération Vote 
 

2025-22 Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 16 juin 

2025 

 

 

Adoptée à 

l'unanimité 

des voix 

exprimées 

 

2025-23 Budget primitif M 57 - Décision modificative N°2 Adoptée à 

l'unanimité 
 

2025-24 Acquisition de parcelles auprès de l'indivision DEFOUR 

TALAS HABTITAT DAUPHINOIS 

Adoptée à 

l'unanimité 
 

2025-25 Acquisition de la maison paroissiale par l'établissement 

EPORA pour le compte de la commune 

Adoptée à la 

majorité 
 

2025-26 Centre de Loisirs signature d'un avenant N°4 à la convention 

de gestion du centre de Loisirs avec le Groupement des 

Familles Rurales 

Adoptée à 

l'unanimité 

des voix 

exprimées 
 



2025-27 Modification de la délibération du 8 octobre 2012 portant 

création d'un poste de technicien principal de 1ère classe 

Adoptée à 

l'unanimité 
 

2025-28 Informations au conseil municipal des décisions prises en 

vertu de l'article L2122-22 du CGCT 

prend acte de 

la délibération 
 

 Questions diverses prend acte de 

la délibération 
 

 

 

Affiché et publié le 2 septembre 2025 

Le Maire 


